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Marché de travaux  

pour le désamiantage et l’amélioration 
des systèmes de ventilation, 

désenfumage et SSI 

ACTE D’ENGAGEMENT 

Entreprises groupées solidaires 

(AE) 
 

 
Maître de l'Ouvrage :  

Ecole Nationale Supérieure d’Architecture 
de NANCY 

 2, rue Bastien Lepage 
54000 NANCY 

 
 
Objet du marché : Marché de travaux pour le désamiantage et l’amélioration des 

systèmes de ventilation, désenfumage et SSI. 
 
 
 

 
 

Lot N°…. : 
 
 

 
Passation du marché Marché passé selon la procédure adaptée en application des articles 

L2123.1 et R2123-1 à 7 du code de la commande publique. 
 
Mois mo études Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des 

conditions économiques du mois de janvier 2026 
 Ce mois est appelé mois m0. 
 

Comptable public assignataire des paiements : Monsieur Marc ESSER, agent comptable  

Destinataire des factures : Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de NANCY 2, rue Bastien Lepage 54000 
NANCY. 
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A remplir par le Titulaire 

ARTICLE PREMIER. CONTRACTANTS 
Entreprises groupées solidaires : 
 

Nous soussignées, 

Cotraitant 1 (mandataire) 
     Nom et prénom :  

 
 

       Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
  
 

 

     Domicilié à :  
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

 Tel. :  Co      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
  
 

 

     Au capital de :   
     Ayant son siège 
 à : 

 
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

             N° d'identité d'établissement 
 (SIRET) : 

 
 

              

     N° d'inscription au registre du  
commerce et des sociétés : 

RCS  
 

 

    Cotraitant 2 
     Nom et prénom :  

 
 

       Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
  
 

 

     Domicilié à :  
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

 Tel. :  Co      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
  
 

 

     Au capital de :   
     Ayant son siège 
 à : 

 
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

             N° d'identité d'établissement 
 (SIRET) : 
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     N° d'inscription au registre du  
commerce et des sociétés : 

RCS  
 

 

     
Cotraitant 3 

     Nom et prénom :  
 

 

       Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
  
 

 

     Domicilié à :  
 
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

 Tel. :  Co      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
  
 

 

     Au capital de :   
     Ayant son siège 
 à : 

 
 
 

 

     Tel. :  
 

Courriel :   

                 N° d'identité d'établissement 
 (SIRET) : 

 
 

              

     N° d'inscription au registre du  
commerce et des sociétés : 

RCS  
 

 

 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) du lundi 12 février 2024 et 
des documents qui y sont mentionnés, nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaire 
représentés par : 
 

 
 

 

à exécuter les prestations du lot désigné en page 1 du présent Acte d'Engagement (AE) dans les conditions ci-après 
définies. 
 

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 180 jours à 
compter de la date limite de remise des plis fixée par le RC ou en cas de négociation, à compter de la date fixée pour la 
remise des propositions négociées. 
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ARTICLE 2. PRIX 

2-1. Montant du marché 

L’offre de prix est établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 fixé en page 1 du présent AE. 

Les modalités de variation des prix sont fixées à l’article 3-3 du CCAP. 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranche. 

Les travaux du lot pour lequel nous nous engageons seront rémunérés par application d’un prix global et forfaitaire, en 
euros, égal à : 

 Montant hors TVA : 
 
 

 

   
 TVA au taux de 20  %,       soit 

 
  

      
 Montant TVA incluse : 

 
 

 

   Arrêté en lettres à   
 
 

 

 
La répartition du montant du marché par membre du groupement fait l’objet de l’annexe n°1 

 

2-2. Montant sous-traité 

2-2.1. Montant sous-traité désigné au marché 
 

En cas de recours à la sous-traitance et conformément aux articles L.2193-1 à -3 du code de la commande publique, 
le(s) formulaire(s) de déclaration, au nombre de             , indique(nt) la nature et le montant des prestations qui seront 
exécutées par des sous-traitants, leurs noms et leurs conditions de paiement. 

 

Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque formulaire constitue le montant maximal de la créance 
que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

Chaque formulaire (et les pièces qui y sont jointes) constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et 
d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La signature et la notification du marché 
emportent acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. Chaque 
formulaire est annexé au présent AE. 

Le montant des travaux, en euros hors taxes, que nous envisageons de sous-traiter conformément à ces annexes est 
de : 

N° du cotraitant Montant  

1 (mandataire) 
 
 

2 
 
 

3 
 
 

Total  
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ARTICLE 3. DÉLAI D’EXÉCUTION DU MARCHE 

Le délai d’exécution propre au marché comprend la période de préparation et le délai d’exécution des travaux. 

3-1. Période de préparation 

Le délai de la période de préparation est fixé à 4 semaines à compter de la date de notification du marché. 
 

Le délai de la période de préparation n’est pas compris dans le délai d’exécution des travaux. 

3-2. Délai d'exécution des travaux 

Le délai global d’exécution des travaux de l’ensemble des lots est de 7 mois à compter de la fin de la période de 
préparation. 

Le délai d’exécution propre au lot pour lequel nous nous engageons sera déterminé dans les conditions stipulées à 
l’article 4-1 du CCAP sur la base du calendrier prévisionnel fourni au dossier de consultation. 

3-3. Délai(s) distinct(s) 

Sans objet. 
 

ARTICLE 4. PAIEMENTS 

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l’article 3-2 du CCAP. 

4-1. Références bancaires 

   Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 3-2 du CCAP. 

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché et indiquées à l’annexe 1, en faisant 
porter le montant au crédit des comptes suivants (joindre un RIB ou RIP)  

 
 Cotraitant 1 (mandataire)  
     compte ouvert à l'organisme bancaire :  

 
 

     à :  
 

 

     au nom de :  
 

 

     sous le numéro :            
 

 clé RIB :    

     code banque :      code guichet :  
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 Cotraitant 2  
     compte ouvert à l'organisme bancaire :  

 
 

     à :  
 

 

     au nom de :  
 

 

     sous le numéro :            
 

 clé RIB :    

     code banque :      code guichet :  
 

         

     Cotraitant 3  
     compte ouvert à l'organisme bancaire :  

 
 

     à :  
 

 

     au nom de :  
 

 

     sous le numéro :             clé RIB :   
 

 

     code banque :      code guichet :      
 

     

    
 

Toutefois, le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant porter 
les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les actes spéciaux ou leurs avenants. 

4-2. Avance 

Pour les lots dont le montant hors TVA du marché est supérieur à 50 000 €, une avance est accordée au titulaire, 
chaque cotraitant doit préciser ci-après s'il souhaite la percevoir. 

 

 
N° du cotraitant Avance prévue à l'article 5-2 du CCAP 
1 (mandataire)  refuse de la percevoir  ne refuse pas de la percevoir 

2  refuse de la percevoir   ne refuse pas de la percevoir 
3  refuse de la percevoir  ne refuse pas de la percevoir 
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Fait en un seul original 
A :  

 
  le :   

    
Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signatures des entreprises cotraitantes ou du mandataire dûment habilité : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      
Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d'Engagement 
 
  

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

 
A Nancy  
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ANNEXE N° 1 Répartition de la rémunération par cotraitant 

 

 

 
 

Travaux 
 

Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse 

 

Cotraitant 1 (mandataire) 

   

 TVA 20 % % 
 
 
 

  

    
Cotraitant 2     

 TVA 20 % % 
 
 
 

  

    
Cotraitant 3     

 TVA 20 % % 
 
 
 

  

    

Total du marché  
 
 
 

  

 


